
Les étapes sont à suivre dans l’ordre suivant :

1. Enregistrer son véhicule dans VEHIP
=> Page 2

2. Mettre à jour de sa fiche profil dans Chorus-DT (pour y inclure le(s) véhicule(s))
=> Page 7

3. Créer un ordre de mission permanent (OMP) 
=> Page 13

4. Créer un ordre de mission personnel itinérant (OMIT)
=> Page 24
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1. ENREGISTRER SON VÉHICULE SUR VEHIP
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1. Se rendre sur Partage dans l’onglet « déplacement temporaire »
2. Sur la page, sélectionner « Accès à VEHIP »

3. Dans VEHIP, cliquer sur la croix pour créer une nouvelle demande (en rouge)

Cliquez ici
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1. Compléter l’onglet « situation personnelle » (en rouge)
2. Compléter l’onglet « situation administrative » (en rouge). Dans « Nom du supérieur 

hiérarchique », mettre le chef d’établissement où la mission est effectuée, le 
conseiller technique, etc.

3. Cliquer sur la croix, dans l’onglet « information véhicule », pour ajouter un véhicule 
(en rouge)

4. Cliquer sur la croix, dans l’onglet « mission », pour ajouter une mission (en rouge)
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1. Compléter l’onglet « véhicule 1 » en y ajoutant l’immatriculation du véhicule, la 
puissance fiscale, la marque, la police d’assurance, une photocopie de la carte grise 

et l’attestation d’assurance couvrant les déplacements professionnels (en rouge). 
Vous pouvez ajouter d’autres véhicules.

2. Compléter l’onglet « mission 1 » (en rouge)
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1. Cocher la case « Je certifie l’exactitude… »
2. Cliquer sur « transmettre pour validation »
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2. METTRE À JOUR SA FICHE PROFIL DANS

CHORUS-DT (POUR Y INCLURE LE(S) 
VÉHICULE(S))
(À FAIRE, AU PRÉALABLE, AVANT LA SAISIE DE L’OMP)
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1. Cliquer sur le personnage (en rouge)
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1. Sélectionner l’onglet « véhicule » (en rouge)
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1. Cliquer sur « créer » (en rouge). 
2. Vous pouvez ajouter plusieurs véhicules.
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1. Compléter les éléments dans le rectangle rouge.
2. Ne pas compléter la « date de fin d’utilisation ».

3. Pour le choix du barème, sélectionner IKSTD.
4. Cliquer sur « confirmer »
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1. Revenir sur l’onglet « infos générales »
2. Cliquer sur « enregistrer »
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3. CRÉER SON OMP
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1. Se rendre sur Chorus-DT
2. Cliquer sur « Ordres de mission »
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1. Cliquer sur « Créer OM »
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1. Une fenêtre s’ouvre.
2. Cliquer sur « Autre »
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1. Cliquer sur « Document vierge »
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1. Une fois dans l’OM, sélectionner, dans « type de mission », « OM Permanent »
2. Prendre connaissance des informations dans la fenêtre pop-up qui s'ouvre.
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1. Dans « destination principale », sélectionner :
- la ville (pour les compléments de service ou les affectations à l'année des TZR. Si plusieurs établissements, mettre

la ville où vous effectuez votre service le plus important)
- les départements d’affectation (pour les personnels médicaux sociaux)
- l’académie (pour les IEN / IA-IPR).
1. Complétez les dates de départ (du 01/09/20..) et d’arrivée (31/08/20..) sur une année scolaire.
2. Dans « lieu de départ et lieu de retour », sélectionner résidence familiale ou administrative en fonction du trajet

le plus court.
3. Dans « objet de la mission », préciser la nature de la mission (ex enseignant en complément)
4. Dans l’onglet « enveloppes de moyens », sélectionner l’enveloppe financière (disponible dans l’onglet

« déplacement temporaire » sur Partage)
5. Cliquer sur enregistrer pour que toutes les imputations se mettent automatiquement
6. Dans « Rattacher », ajouter les éléments nécessaires (emplois du temps, etc.)
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8. Dans l’onglet « autorisation de véhicule », sélectionner « personnel pour besoin de service » (si le
trajet ne peut se faire en transports en commun) ou « personnel pour convenance personnelle »

9. Dans l’onglet « véhicule », sélectionner le véhicule enregistré préalablement dans la « fiche
profil ».

10. Dans l’onglet « Barème », sélectionner « Barème IK Standard » ou « Barème SNCF 2ème classe »
en fonction de l’utilisation du véhicule personnel (pour besoin de service => IK standard ; pour
convenance personnelle => Barème SNCF).

11. Cliquer sur « Refuser/valider » pour transmettre à votre Valideur Hiérarchique 1 (VH1).
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1. Cliquer sur « Passer au statut : 2 - Attente de validation VH1 ». Le VH1 est, par exemple, le chef
d’EPLE où le complément de service principal est effectué.
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1. Dans l’onglet « 1. Création », vous pouvez mettre un commentaire au VH1 sélectionné.
2. Dans l’onglet « 2. Attente de validation VH1 », saisissez le nom de famille du VH1.
3. Cliquez sur « Confirmer le changement de statut » pour envoi
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1. Dans l’onglet « Historique », vous pouvez suivre l’état d’avancement de la demande.

Le VH1 valide l’OMP et le transfère au gestionnaire de l’enveloppe. 
Après traitement, vous pouvez saisir vos OMIT.

En cas de révision de l’OMP (ou de l’OMIT), après avoir effectué les modifications demandées par le contrôleur, 
vous devez transmettre à nouveau l’OM au VH1.
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4. CRÉER SON OMIT



25

1. Au préalable, suivre les étapes des diapositives 15 à 18.
2. Dans l’onglet « Général » , dans « Type de mission », sélectionner « OM personnels itinérants »
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1. La case « OM Permanent de référence » apparaît. Attention, si le complément de service est
effectué dans plusieurs EPLE, il faudra faire autant d’OMIT que de complément de service
effectué. Le chef d’établissement ne peut qu’être VH1 pour son établissement par exemple.

2. Cliquer sur la loupe.
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1. Une fenêtre s’ouvre.
2. Sélectionner l’OMP.
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1. L’OMIT se complète en partie automatiquement (éléments en rouge)
2. Il reste à compléter :

- la destination principale (remettre la destination principale complétée dans l’OMP) (en bleu)
- Les dates de départ et d’arrivée (date du mois terminé) (en bleu)

3. « Enregistrer » la saisie
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1. Dans l’onglet « Indemnités kilométriques », il faut saisir les distances parcourues.
2. Cliquez sur « Créer »
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1. Une fenêtre s’ouvre.
2. Cliquer sur « Créer » en bas à droite.
3. Il existe un lien vers le distancier MAPPY pour calculer la distance des trajets de commune à

commune (et non d'adresse à adresse).
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1. Une fenêtre s’ouvre. Elle s’intitule « TRAJET ».
2. Compléter la « Date » du trajet.
3. Dans « Trajet », indiquer le trajet (exemple : Nancy-Lunéville)
4. Dans « KM remboursé », saisir la distance « aller » la plus courte. Pour cela, utiliser le distancier

MAPPY, disponible.
5. Dans « Nb de trajets », mettre 2 (pour l’aller et le retour)
6. Dans « commentaire », indiquer la nature du déplacement.
7. Cliquer sur « confirmer »
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1. Exemple de saisie
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1. Votre saisie apparaît (rectangle rouge).
2. Répéter l’opération pour chaque trajet du mois terminé en cliquant à nouveau sur « Créer »

en bas à droite.
3. Cliquer sur « enregistrer » régulièrement.
4. Si vous n’avez pas de frais prévisionnels, vous pouvez cliquer sur « Refuser/valider » et passer

à la diapositive 38.
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Dans l’onglet « Frais prévisionnel », vous pouvez déclarer les repas si vous remplissez les conditions 
nécessaires (service sur la totalité de la période comprise entre 11 heures et 14 heures).

1. Cliquer sur « Créer »
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Une fenêtre s’ouvre.
1. Dans l’onglet « Code », sélectionner « RPA » (Repas personnel itinérant avec restaurant ADM) 

pour ajouter un repas
2. Cliquer sur rechercher puis sur l’abréviation.
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Une fenêtre s’ouvre.
1. Ajouter la « Date », le « Type de frais », la « Ville »
2. Mettre le nombre de repas.
3. Dans l’onglet « Commentaire », expliquer brièvement la raison.
4. Cliquez sur « Enregistrer »
5. Répéter l’opération si nécessaire.
6. Pour fermer, cliquer sur « la croix »
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Une fois la fenêtre fermée, le frais prévisionnel apparaît.
1. Une fois la saisie terminée pour les indemnités kilométriques et les frais prévisionnels, cliquer 

sur « Enregistrer » puis « Refuser/valider » pour envoi au VH1.
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1. Si l’agent est au barème SNCF 2eme classe, le message d’erreur « Le document comporte des
anomalies » apparaît. Cette anomalie n’est pas bloquante. Vous pouvez transmettre votre OMIT.

2. Cliquer sur « Passer au statut : 2 – Attente de validation VH1 ».
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1. Une nouvelle fenêtre s’ouvre.
2. Dans l’onglet « 1. Création », vous pouvez mettre un commentaire au VH1 sélectionné.
3. Dans l’onglet « 2. Attente de validation VH1 », saisissez le nom de famille du VH1.
4. Vous pouvez prévenir par mél le destinataire.
5. Cliquez sur « Confirmer le changement de statut » pour envoi
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1. Dans l’onglet « Historique », vous pouvez suivre l’état d’avancement de la demande.

Le VH1 valide l’OMIT et le transfère au gestionnaire de l’enveloppe. Après traitement, l’état de frais est généré 
automatiquement si vous envoyez l’OMIT à terme échu (envoi le 1er ou le 2 du mois suivant).


